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Grille d’évaluation – CAS en magistrature (1 an après la fin de la formation)


Informations générales
	Nom :
	.
	Fonction : 
	.
	Autorité :
	.
	Année de participation :
	.


A. Impact sur la pratique
	Domaines
	Impact très important
	Impact important
	Impact limité
	Aucun impact
	Exemples/ Remarques

	Raisonnement juridique
	☐	☐	☐	☐	.
	Prise de décision
	☐	☐	☐	☐	.
	Appréciation des preuves
	☐	☐	☐	☐	.
	Rédaction de jugements
	☐	☐	☐	☐	.
	Conduite des audiences
	☐	☐	☐	☐	.

B. 
Utilisation des acquis
	Utilisation des acquis (exemples) :
	.
	Compétences les plus utiles :
	.
	Compétences manquantes :
	.


C. Évolution professionnelle
	Critères
	Oui
	Partiellement
	Non
	Commentaires

	Renforcement de la légitimité
	☐	☐	☐	.
	Accès à une fonction judiciaire
	☐	☐	☐	.
	Amélioration de la confiance
	☐	☐	☐	.
	Changement de pratiques
	☐	☐	☐	.


D. Appréciation globale
	Points forts :
	.
	Points à améliorer :
	.
	Recommandation :
	.



	
2

image1.jpeg
ETAT DE FRIBOURG
STAAT FREIBURG




